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CONSEILLERS EN EXERCICE : 33 
NOMBRE DE PRESENTS : 29 
NOMBRE DE VOTANTS : 31 
 
L’an deux mille neuf, le 11 mai, à 19 heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, 
sous la présidence de Pierre Ducout, Maire. 
 
PRESENTS : Mmes et Mrs DUCOUT – BETTON – BINET – CELAN – CHIBRAC - DUBOS – FERRARO – HARAMBAT – 
LANGLOIS – RECORS – MAISON – LAFARGUE – DARNAUDERY – SORHOLUS – PUJO – COMMARIEU – REMIGI – 
DESCLAUX - GILLME WAGNER – BATORO – OTHABURU – BOUSSEAU – BONNET  – SALA – MERLE – LAFON JP - 
GIBEAUD - METRA – LAFON Guy 
 
ABSENTS EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION : Mmes DELARUE – COUDOUGNAN -  
 
ABSENTS EXCUSES : Mme et Mr GASTAUD - STEFFE 
 
 SECRETAIRE DE SEANCE : Mme MERLE 
 
Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d’un secrétaire de 
séance pris au sein même du Conseil. Mme MERLE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné(e) pour remplir ces fonctions 
qu’elle a acceptées. 
 
La convocation du Conseil Municipal a été affichée en Mairie, conformément à l’article 2121-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, et le compte rendu de la présente séance sera affiché conformément à l’article L.2121-25 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 
*************************************************************************************************************** 
 

ARRONDISSEMENT DE 
BORDEAUX 

MAIRIE 
 

DE 

CESTAS 
Tél : 05 56 78 13 00 
Fax : 05 57 83 59 64 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

Le 5 mai 2009 
 
Monsieur Pierre DUCOUT 
Maire de Cestas 

 
 
aux 

MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Ma Chère Collègue, Mon Cher Collègue, 
 

Je vous confirme que la prochaine réunion du Conseil Municipal aura lieu à l’Hôtel de Ville  
le lundi 11 mai 2009 à 19 heures, sur l’ordre du jour suivant : 
 
Environnement – Urbanisme – Travaux : 
- Vente d’un terrain à la Société A.I.M – Conclusions de l’enquête publique 
- Demande d’autorisation d’exploiter une usine de surgélation d’herbes aromatiques sur le site de Saint Jacques au Barp par la Société 
DARBONNE PEPINIERES – Avis du Conseil Municipal 
- Demandes d’autorisations de prélèvements d’eaux souterraines aux fins d’irrigation des cultures sur plusieurs communes du 
département de la Gironde – Enquête Publique au titre de la Loi sur l’Eau 
- Convention locale pour la mise en souterrain des réseaux aériens de communications électroniques de France Télécom – chemin du 
Pas du Gros – chemin de la Croix d’Hins – chemin de la Jalle 
- Fonds départemental d’aide à l’équipement des communes 2009 
 
Scolaire : 
- Subvention allouée au Lycée des Graves 
- Participation aux frais d’un séjour humanitaire à l’étranger dans le cadre du suivi d’études 
 
Culturel : 
- Salon du livre 2009 – prise en charge par la Commune des frais de tous les intervenants – rectificatif 
 

 



 

 

  

 

Jeunesse : 
- Fixation des tarifs du SAJ pour un séjour  au Parc d’attractions « Port Aventura » en Espagne à Salou  
 
Crèche :  
- Financement du relais d’assistantes maternelles auprès de la CAF, de la MSA de la Gironde et du Conseil Général de la Gironde - 
Autorisation 
 
Communications : 
des décisions prises par le maire en application des articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
Questions diverses : 
         Pierre DUCOUT 

*************************************************************************************************************** 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 MAI 2009 - DELIBERATION N° 4 / 1. 
Réf : SG – EE 
OBJET : Vente d’un terrain à la Société A.I.M – Conclusions de l’enquête publique. 
 
Monsieur le Maire expose : 
Par délibération en date du 16 mars 2009, reçue en Préfecture de la Gironde le 18 mars 2009, le Conseil Municipal s’est prononcé 
favorablement pour le déclassement du domaine public au domaine privé de trois parcelles cadastrées CM n°61, 62 et 63 et le lancement de 
la procédure correspondante avec enquête publique en vue de permettre la réalisation du projet d’implantation d’une surface commerciale 
de l’enseigne ALDI. 
L’enquête publique s’est déroulée du lundi 6 avril au lundi 20 avril 2009 inclus. 
Le projet initial de la construction de ce commerce et notamment l’aménagement des parkings ayant été affiné, seule la parcelle CM 61 
doit être rétrocédée à la société AIM et donc déclassée. 
Les parcelles CM 62 de 07a 05ca et CM 63 de 20a 10ca sont ou doivent être aménagées pour partie en parkings pour accueillir la clientèle 
de la zone commerciale 
Le solde servira à divers aménagements routiers (voirie d’accès, giratoire sur l’avenue St Jacques de Compostelle…) 
Il n’est donc pas nécessaire de les déclasser. 
Monsieur le Commissaire Enquêteur vient de nous faire parvenir ses conclusions (ci-joint). 
Je vous demande de délibérer définitivement sur ce dossier. 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121.29 et L.2122.21, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 12 novembre 2008 (reçue en Préfecture de la Gironde le 14 novembre 2008), autorisant 
la vente d’un terrain à Réjouit à la Société A.I.M, 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 16 mars 2009 (reçue en Préfecture de la Gironde le 18 mars 2009), autorisant le déclassement 
des parcelles CM 61, 62 et 63 et lançant la procédure d’enquête, 
Considérant la nécessité de déclasser la parcelle CM 61 du domaine public au domaine privé de la Commune afin de permettre la 
réalisation du projet précité, 
Considérant l’intérêt de ce projet, 
Considérant les conclusions favorables de l’Enquête Publique, 
Considérant que cette opération ne gêne en rien les riverains, 
Considérant la destination actuelle et future  des parcelles CM 62 et CM 63 
Le Conseil Municipal, par 26 voix pour, 4 abstentions (Mme Binet, Mr Langlois et élus UMP) et 1 contre (élu LCR) et après avoir 
délibéré, 

- fait sienne les conclusions de Monsieur le Maire, 
- se prononce  définitivement et favorablement sur le déclassement de la parcelle CM 61 d’une superficie de 13a 20ca 
- décide de laisser dans le domaine public les parcelles CM 62 et CM 

 

 
 



 

 

  

 

 

 
*************************************************************************************************************** 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 MAI 2009 - DELIBERATION N° 4 / 2. 
Réf : Techniques - EE 
OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter une usine de surgélation d’herbes aromatiques sur le site de Saint Jacques au Barp par la 
Société DARBONNE PEPINIERES – Avis du Conseil Municipal 
 
Monsieur CELAN expose : 
« La Société DARBONNE PEPINIERES a déposé un dossier en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une usine de surgélation d’herbes 
aromatiques sur le site de Saint Jacques, 8229 Avenue des Pyrénées au BARP. 
Une enquête publique s’est déroulée du 30 mars au 30 avril 2009 inclus, à la Mairie du BARP, pour recueillir les avis des habitants de la 
Commune du BARP, et des communes de SAUCATS et de CESTAS, situées dans un périmètre de 1 km de l’installation  projetée. 
Monsieur Christian VIGNACQ, désigné en qualité de commissaire enquêteur, a assuré des permanences en Mairie du BARP les : 
Lundi 30 mars 2009 de 9 heures à 12 heures. 

Mardi 7 avril 2009 de 14 heures 30 à 17 heures 30. 
Mercredi 15 avril 2009 de 9 heures à 12 heures. 



 

 

  

 

Vendredi 24 avril 2009 de 14 heures à 17 heures. 
Jeudi 30 avril 2009 de14 heures 30 à 17 heures 30. 
 

Conformément à la législation, le Conseil Municipal de Cestas doit émettre un avis  sur ce dossier au plus tard dans les quinze jours qui 
suivent l’enquête. 
Après examen, ce dossier n’appelle aucune observation particulière. 
Entendu ce qui précède, le Conseil Municipal, à l’unanimité, et après en avoir délibéré : 

- Fait siennes les conclusions de Monsieur CELAN 
- Emet un avis favorable à la demande présentée par Monsieur le Directeur de la Société DARBONNE PEPINIERES en vue 

d’obtenir l’autorisation d’exploiter une usine de surgélation d’herbes aromatiques sur le site de Saint Jacques, 8229 Avenue des 
Pyrénées au BARP. 

*************************************************************************************************************** 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 MAI 2009 - DELIBERATION N° 4 / 3. 
Réf : Techniques - EE 
OBJET : Demandes d’autorisations de prélèvements d’eaux souterraines aux fins d’irrigation des cultures sur plusieurs communes du 
département de la Gironde – Enquête Publique au titre de la Loi sur l’Eau. – avis du Conseil Municipal 
 
Monsieur CELAN expose : 
« La Chambre d’Agriculture de la Gironde, représentant l’ensemble des irrigants pétitionnaires sur le Département de la Gironde, a déposé 
un dossier de demandes d’autorisations de prélèvements d’eaux souterraines aux fins d’irrigation des cultures sur plusieurs communes du 
Département de la Gironde. 
La Commune de Cestas est concernée car un ou plusieurs de ces prélèvements y sont réalisés 
L’enquête publique se déroule du 27 avril  au 13 mai 2009 pour recueillir l’avis des administrés. 
Un dossier et un registre d’enquête sont mis à la disposition , dans les mairies de Carcans, Lanton, Le Barp (mairie siège de l’enquête 
publique), Bourideys, Noaillan, Mongauzy, Saint-Avit-Saint-Nazaire, Mouliets et Villemartin, Coutras, Sainte-Terre, Braud et Saint-Louis 
et Saint-Ciers-sur-Gironde, 
Monsieur Jacques DUBREUILH, désigné en qualité de commissaire enquêteur, assure des permanences les : 
Lundi 27 avril 2009 de 9 heures à 12 heures à la mairie du Barp. 

Lundi 27 avril 2009 de 14 heures à 17 heures à la mairie de Carcans. 
Mercredi 29 avril 2009 de 9 heures à 12 heures à la mairie de Braud et Saint-Louis. 
Mercredi 29 avril 2009 de 14 heures à 17 heures à la mairie de Saint-Ciers-sur-Gironde. 
Jeudi 30 avril 2009 de14 heures à 17 heures à la mairie de Coutras 
Lundi 4 mai 2009 de 9 heures à 12 heures à la mairie de Mouliets et Villemartin 
Lundi 4 mai 2009 de 14 heures à 17 heures à la mairie de Sainte-Terre 
Mercredi 6 mai 2009 de 13h30 heures à 16 heures 30 à la mairie de Lanton 
Jeudi 7 mai 2009 de 9 heures à 12 heures à la mairie de Noaillan 
Jeudi 7 mai 2009 de 14 heures à 17 heures à la mairie de Bourideys 
Lundi 11 mai 2009 de 14 heures à 17 heures à la mairie  de Mongauzy 
Mercredi 13 mai 2009 de 14 heures à 17 heures à la mairie de Saint-Avit-Saint-Nazaire 
 

Conformément à la législation, le Conseil Municipal doit se prononcer sur ce dossier. 
Après examen, ce dossier n’appelle aucune observation particulière. 
Entendu ce qui précède, le Conseil Municipal, à l’unanimité, et après en avoir délibéré : 

- Fait siennes les conclusions de Monsieur CELAN 
- Emet un avis favorable aux demandes d’autorisations de prélèvements d’eaux souterraines aux fins d’irrigation des cultures sur 

plusieurs communes du Département de la Gironde déposées par la Chambre d’Agriculture de la Gironde, représentant l’ensemble 
des irrigants pétitionnaires sur le département de la Gironde. 

*************************************************************************************************************** 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 MAI 2009 - DELIBERATION N° 4 / 4. 
Réf : Techniques 
OBJET : CONVENTION LOCALE POUR LA MISE EN SOUTERRAIN DES RESEAUX AERIENS DE COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES DE FRANCE TELECOM – CHEMINS  DU PAS DU GROS, DE LA CROIX D’HINS ET DE LA JALLE 
 
Monsieur CELAN expose : 
« Afin de dissimuler les réseaux aériens de communications des Chemins du Pas du Gros, de la Croix d’Hins et de la Jalle, il convient de 
passer une convention avec France Télécom définissant les modalités techniques et financières de l’opération de dissimulation. 
Je vous demande de m’autoriser à signer une convention avec France Télécom afin de réaliser ces travaux. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, et après en avoir délibéré, 
- fait siennes les conclusions de Monsieur CELAN, 
- autorise Monsieur le Maire à signer la convention ci-jointe avec France Télécom. 



 

 

  

 

 

 



 

 

  

 

 

 
*************************************************************************************************************** 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 MAI 2009 - DELIBERATION N° 4 / 5. 
Réf : Technique - KM 
OBJET : FONDS DEPARTEMENTAL D’AIDE A L’EQUIPEMENT DES COMMUNES 2009 
 
Monsieur le Maire expose, 
Comme chaque année, le Conseil Général de la Gironde nous a fait part  des modalités de répartition du Fonds Départemental d’Aide à 
l’Equipement des Communes 2009 (F.D.A.E.C.) inscrit au budget primitif du département pour 2009. 
Après accord des communes de notre canton, il est possible d’envisager l’attribution à notre commune d’une somme de 92 410.00 
Euros. 
Je vous propose, de demander l’affectation de cette part attribuée à la Commune  pour les projets suivants : 
- En dotation voirie : 42 975.00 € 
* travaux d’entretien des couches de roulement : 

- Allée Combelonge 
- Placette Chemin de l’Ousteau de Haut 
- Chemin des Etangs 



 

 

  

 

- Chemin de l’Haoutou jusqu’au Chemin Lou Labat (du n°17 eu n°23) 
- Chemin de Lou Pradot 
- Chemin de Lou Mares 
- Chemin du Carretey (jusqu’au virage) 
- Avenue des Pratviels (Clos de la Fontaine, Allée Cantegrit) 
- Allée du Rouquet (du n°53 au n°30) 
- Chemin Lou Bournac jusqu’au Chemin Lou Floc 
- Ecole des Pierrettes 
- Chemin des Fossés (bordures + trottoirs) 
- Chemin d’Auguste (Sucre d’Aquitaine) 
- Chemin de la Croix d’Hins (reprises) 
- Entrée Lotissement « Le Moulin à Vent » - 
- Entrée du lotissement du Ribeyrot 
- Avenue de l’Aoudougue (de Lou Prat de Lane au n°50) 
- Allée des Galips 
- Chemin de  la Perniche 
- Allée des Cardounets (Chemin des Lagunes à Mimaut) 
- Placette chemin de la Tuilière 
- Ecole de Maguiche 
- Chemin Lotissement derrière Super U 
- Parking Chemin de Guytaine 
- Chemin de Marticot 

 
Je vous rappelle que les prévisions budgétaires au titre de ces travaux sont de 1 404 000.00 euros 
- Autres investissements : 49 435.00 € 
* travaux de grosses réparations et d’extension du réseau d’éclairage public ainsi que les travaux de signalisation et de sécurité routière. 
Les  prévisions budgétaires au titre de ces travaux dans le budget primitif 2009 de la commune sont de 353 000.00 euros. 
Il vous est proposé de m’autoriser à solliciter  le Conseil Général pour le financement sur le FDAEC des projets ci-dessus. 

Entendu ce qui précède et après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité 
- fait siennes les conclusions de Monsieur le Maire 
- autorise Monsieur le maire à solliciter le Conseil Général pour l’attribution du FDAEC pour notre commune 
- dit que le financement des projets concernés est inscrit au budget primitif 2009 de la commune 
*************************************************************************************************************** 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 MAI 2009 - DELIBERATION N° 4 / 6. 
Réf : Service Affaires scolaires - AF 
OBJET : SUBVENTION ALLOUEE AU LYCEE DES GRAVES 
 
Monsieur Langlois expose : 
«  Monsieur le Proviseur du lycée des Graves sollicite une subvention de la collectivité pour le financement d’un déplacement de l’équipe 
de Football du lycée des Graves  en Normandie pour disputer le championnat de France de Football inter académique qui se déroulera à 
Bayeux du 25 au 28 mai 2009. 
En effet les joueurs de l’équipe de Football du lycée des Graves, dans laquelle évoluent deux cestadais, se sont qualifiés pour défendre les 
couleurs du lycée. 
Il vous est proposé d’accorder une subvention de 90 € (45 € par élève) pour participation au frais du transport. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
- fait siennes les conclusions du rapporteur 
- autorise Monsieur le Maire à procéder au versement de la subvention de 90 €. 
*************************************************************************************************************** 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 MAI 2009 - DELIBERATION N° 4 / 7. 
Réf : Service Affaires scolaires - AF 
OBJET : PARTICIPATION AUX FRAIS D’UN SEJOUR HUMANITAIRE A L’ETRANGER DANS LE CADRE DU SUIVI 
D’ETUDES 
 
Monsieur LANGLOIS  expose : 
«  Deux étudiants de l’Institut de Formation des Soins Infirmiers (IFSI) de Xavier Arnozan domiciliés à Cestas participent à un stage au 
Burkina Faso dans le cadre de leur parcours de formation. 
Ce programme, initié depuis six ans par l’IFSI, consiste en la mise en place de projets de développements adaptés aux besoins de la 
population. 
Les objectifs du groupe de 13 étudiants participant à cette opération  cet été sont : 
- l’agrandissement des structures médicales pour permettre l’accueil des patients durant la nuit, 
- l’achat de protéines pour les enfants, 
- la lutte contre les conséquences du paludisme, 
- la formation du personnel local. 
Le financement de ce stage dont le budget total s’élève à 40 966 euros  se compose d’aides de divers partenaires et de  la participation 
personnelle des étudiants à des actions de soutien. 
Il vous est proposé de participer au financement du séjour des deux étudiants cestadais en attribuant une subvention de 200€ à l’IFSI-BIS, 
association gérante du fond de financement du séjour humanitaire. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
- fait siennes les conclusions du rapporteur 
- autorise Monsieur le Maire à procéder au versement d’une subvention de 200 € à l’IFSI-BIS 
*************************************************************************************************************** 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 MAI 2009 - DELIBERATION N° 4 / 8. 
OBJET : SALON DU LIVRE 2009 – prise en charge par la Commune des frais de tous les intervenants - rectificatif 
 
Mme Betton expose : 
Par délibération en date du n° 3/38, reçue en Préfecture de la Gironde  le 6 avril 2009, vous m’avez autorisé à régler les frais de 
déplacements et les prestations des auteurs, des conférenciers et des animateurs présents sur le Salon du Livre 2009. 



 

 

  

 

 
Les frais de déplacement de l’un d’entre eux, Mr Lapoumeroulie Jean Marc, n’avaient pas été pris en compte. Celui-ci vient de nous en 
communiquer  les éléments de calcul 
Je vous propose donc de vous prononcer favorablement pour le remboursement de la  somme de 122.88€ à Mr Lapoumeroulie Jean Marc et 
de m’autoriser à modifier le montant global des frais stipulé dans la délibération précitée, soit 10 653,68 euros au lieu de 10 630,80 euros et 
compléter le tableau annexé. 
Entendu ce qui précède, le Conseil Municipal, à l‘unanimité, après en avoir délibéré, 

- fait siennes les conclusions de Mme Betton 
- autorise Monsieur le Maire à payer les frais de déplacement à Mr Lapoumerouline Jean Marc pour un montant de 122.88€ et 

d’apporter les modifications sus indiquées telles qu’elles apparaissent sur le tableau ci-annexé. 
 

 
 

BUDGET DEFINITIF  Salon  du livre de Cestas – EDITION 2009 
 

 
 
 

Nombre 
de jours 
d’interv
ention 

Nombre 
de trajets 

Nombr
e KM 
A/R 

Puissance 
fiscale du 
véhicule 

Frais 
Déplacemen

t 
€ 

Frais 
Interventio

n 
€ 

Intervenants Auteurs       
Loïc Dauvillier 4 4 110 5 225,28 722,00 

Claude E. Dagail 4 4 50 5 102,40 722,00 
Martine Perrin 4 4 70 5 143,36 722,00 

Christian Barranger 2 2 50 5 51,20  
Intervenants conférence       

Caroline Mazel     0,00 430,00 
Serge Fourton 1 1 80 5 40,96  

Jean-Marc 
Lapouméroulie 

2 2 120 5 122,88  

Jean-Dufour 2 2 100 5 102,40  
Zymase       

Claire Herbulot 2 2 50 5 51,20  
Loïc Laurent 2 2 50 5 51,20  

Rémi Capeyron 2 2 80 5 81,92  
Intervenants 
animations 

      

Cédric Favard 
OCCP - cinéma 

    0,00 884,88 

Patricia Simon, 
(Cyberactibus) 

    0,00 1 200,00 

Olivier Straehli     0,00 800,00 
Communication 

(ESSA) 
    0,00 2 000,00 

Expositions       
Wwann’expo 
(4 semaines) 

    0,00 2 000,00 

Rodolphe Martinez 
Journaliste 

    0,00 200,00 

      
972,80 

 
9 680,88 

 
 
 
*************************************************************************************************************** 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 MAI 2009 - DELIBERATION N° 4 / 9. 
Réf : SAJ - VS 
OBJET : FIXATION DES TARIFS POUR UN SEJOUR EN ESPAGNE A SALOU A PORT AVENTURA DU SAJ - 
 
Monsieur DARNAUDERY expose : 
En complément de ses activités habituelles, le SAJ propose un séjour à Salou en Espagne du 27 au 30 juillet 2009. 
Afin de rendre accessible ce séjour  au plus grand nombre de familles, une tarification adaptée a été étudiée. 
Elle repose sur le calcul du quotient familial qui est déterminé de la manière suivante : 
QF = revenu brut de référence /12 mois/nombre de personnes au foyer 
Il vous est donc proposé d’adopter la tarification suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

  

 

 

Quotient familial 
Tarif séjour 
Espagne 

1000,01 et plus 298,00 € 

950,01 à 1000 280,00 € 

900,01 à 950 262,00 € 

850,01 à 900 244,00 € 

800,01 à 850 226,00 € 

750,01 à 800 208,00 € 

700,01 à 750 190,00 € 

650,01 à 700 172,00 € 

600,01 à 650 154,00 € 

550,01 à 600 136,00 € 

500,01 à 550 118,00 € 

500 et moins 100,00 € 
 
Entendu ce qui précède, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
- fait siennes les conclusions du rapporteur 
- adopte les tarifs proposés pour le séjour à Salou. 
*************************************************************************************************************** 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 MAI 2009 - DELIBERATION N° 4 / 10. 
Réf : Crèche – CT 
OBJET : FINANCEMENT DU RELAIS D’ASSISTANTES MATERNELLES AUPRES DE LA CAF, DE LA MSA DE LA GIRONDE 
ET DU CONSEIL GENERAL DE LA GIRONDE - AUTORISATION 
 
Madame Binet expose : 
 
Par délibération n° 4/61 du 14 avril 2008, vous vous êtes prononcés favorablement pour établir une convention avec la CAF de la Gironde 
afin qu’elle participe au financement du RAM. 
De même, des financements avaient été accordés par la MSA de la Gironde et le Conseil Général de la Gironde. 
Afin de bénéficier, de nouveau, du soutien financier de la CAF de la Gironde et de la MSA de la Gironde, il convient d’autoriser Monsieur 
le Maire à signer les conventions ci-jointes établies pour une durée de 3 ans. 
Il vous est  aussi proposé de solliciter des financements auprès du Conseil Général de la Gironde. 
Entendu ce qui précède, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

• Autorise Monsieur le Maire à signer la convention d’objectifs et de financement d’une prestation de service par la CAF pour le 
Relais Assistantes Maternelles. 

• Autorise Monsieur le Maire à signer la convention de prestation  collective par la MSA pour le Relais Assistantes Maternelles. 

• Autorise Monsieur le Maire à solliciter des financements auprès du Conseil Général de la Gironde. 

 

 



 

 

  

 

 
 
 
 

 



 

 

  

 

 
 

 



 

 

  

 

 
*************************************************************************************************************** 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 MAI 2009 - COMMUNICATIONS 
Réf : SG-IC 
 
OBJET : DECISIONS MUNICIPALES PRISES EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 ET L.2122-23 DU CODE GENERAL 
DES COLLECTIVITES LOCALES 
 
Décision n° 2009/12 : Contentieux devant le Tribunal Administratif de Bordeaux, (instance n°0805913-1) défense des intérêts de la 
commune, désignation d’un avocat, autorisation 
 
Décision n° 2009/13 : Attribution du marché d’aménagement à l’église de Cestas à la Société BODET de Bruguières (31) pour le lot : 
fourniture et pose d’un paratonnerre pour un montant de 5 418 € TTC et pour le lot : remplacement du battant, pose d’un plancher et 
réalisation d’un abat sans persienne pour un montant de 4 938 € TTC. 
 
Décision n° 2009/14 : Signature d’une convention avec Monsieur le Président de l’Association « Les Sirènes d’Ornon » pour l’utilisation 
de la piscine municipale les 14 et 16 avril 2009 avec une participation financière de 10,07 € de l’heure. 
 
Décision n° 2009/15 : Reprise de concessions funéraires pour non renouvellement et suite à un désistement au profit de la Commune. 
 
 
*************************************************************************************************************** 
 


